
Dépenses 

pour… 
Période d’achat Type d’habitat

Taux 

appliqué

Payés entre le 1er janvier 2005 et 

le 31 décembre 2012

Dans un immeuble achevé depuis 

plus de 2 ans
25%

40%

Payés entre le 1er janvier 2009 et 

le 31 décembre 2012

Dans un immeuble achevé depuis 

plus de 2 ans
25%

40%

Matériaux 

d’isolation 

thermique Intégrés à un logement achevé avant le 1er janvier 1977, au plus tard le 

31 décembre de la 2ème année suivant son acquisition à titre onéreux 

ou gratuit.

Pose de 

matériaux 

d’isolation 

thermique des 

parois opaques

Intégrés à un logement achevé avant le 1er janvier 1977, au plus tard le 

31 décembre de la 2ème année suivant son acquisition à titre onéreux 

ou gratuit.


